
 

 

 
 
 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Dûment convoqués salle de la mairie à 18h30, les membres 
présents se sont réunis le 1er août 2024 sous la présidence de 
Madame Marilyn BROSSAT, maire de la commune de Touchay. 

 
M. Dominique ROBLIN est désigné secrétaire de séance 
 

DCM-2024-18 : création D’un emploi non permanent pour un 
accroissement temporaire d’activité 

 
 
Le Maire rappelle à l’assemblée : 
 
Conformément à l’article L.313-1 du code général de la fonction publique, les 
emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe 
délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois 
nécessaires au fonctionnement des services. 
 
Le cas échéant, pour un accroissement temporaire d’activité : 
Les collectivités locales peuvent ainsi recruter des agents contractuels sur des 
emplois non permanents sur la base de l'article L.332-23 du code général de 
la fonction publique, afin de faire face à un accroissement temporaire 
d’activité. 
Ces emplois non permanents ne peuvent excéder 12 mois pendant une même 
période de 18 mois consécutive. 
 
Compte tenu de l’accroissement de l’activité du fait des nombreux projets de 
la commune et de la nécessité d’en assurer la logistique, il convient de créer 
un emploi non permanent pour un accroissement temporaire d’activité 
d’agent technique polyvalent à temps complet dans les conditions prévues à 
l’article L.332-23 du CGFP. 
 
Le Maire propose à l’assemblée : 
 
Le recrutement, à compter du 1er septembre 2024 d’un agent contractuel 
dans le grade d’adjoint technique relevant de la catégorie hiérarchique C pour 
faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité pour une 
période de 12 mois allant du 1er septembre 2024 au 31 août 2025 inclus. 
 
Cet agent assurera des fonctions d’adjoint technique polyvalent à temps 
complet.  
 
La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut 367 du 
grade de recrutement. 
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Membres afférents au 
conseil municipal : 11 

 
 Membres en exercice :11 
 
Membres présents :  
 
BOULAND Philippe   
BROSSAT Marilyn 
ANDREATTA Marc 
BRAUTIGAM Margot 
DAOUT Benoît 
HERAULT Martine 
LIARD Hélène 
LAVEAU Patrick  
OULOVSKY Marie-Claude 
RICHARD Martial 
ROBLIN Dominique 
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Madame le Maire est chargée de recruter l’agent contractuel affecté à ce 
poste et de signer un contrat de travail en application de l’article L.332-23 du 
CGFP. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 
Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L.332-
23 ; 
 
 
DECIDE : 
 
Article 1 : d’adopter la proposition du Maire, 
 
Article 2 : d’inscrire au budget les crédits correspondants. 
 
ADOPTÉ :  à l’unanimité des membres présents 
 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h00. 
 

SECRETAIRE DE SEANCE    MAIRE 
 

 
 

     Dominique ROBLIN     Marilyn BROSSAT 
 
 
 
 


